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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La convention relative à l’assistance alimentaire a été ouverte à la 
signature le 11 juin 2012 et signée par le France le 2 novembre 2012. Elle 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2013.  

La ratification de cette convention qui fait l’objet du présent projet de 
loi répond à l’engagement constant de la France, à l’échelle internationale, 
en faveur de la réduction de la pauvreté et l’éradication de la faim.  

La convention entend contribuer à l’amélioration à long terme de la 
sécurité alimentaire et promouvoir les capacités de résistance des 
populations, via la fourniture d’assistance alimentaire aux plus vulnérables, 
particulièrement dans les situations de crise, de transition et de fragilité. 
Elle contribue à faire évoluer les pratiques vers des réponses plus ciblées 
sur les besoins et à maintenir les lignes budgétaires correspondantes des 
donateurs et, en conséquence, la capacité de mobilisation internationale de 
l’aide alimentaire. 

La structure de la convention se compose d’un préambule et de dix-
neuf articles. 

Le préambule réaffirme l'engagement des signataires à l’égard des 
objectifs de la convention relative à l’aide alimentaire de 1999 et rappelle 
le souhait des Parties d’améliorer l’efficacité et la qualité de l’assistance 
alimentaire. Il affirme que les États sont responsables en premier lieu 
d’assurer leur propre sécurité alimentaire nationale et, en conséquence, de 
la concrétisation du « droit à l’alimentation », ainsi que de mettre en œuvre 
des stratégies nationales visant à s’attaquer aux causes de l’insécurité 
alimentaire. 

Il se réfère au droit international humanitaire, aux principes 
humanitaires fondamentaux et aux Principes et bonnes pratiques pour l’aide 
humanitaire approuvés à Stockholm en 2003.  

Il énonce également l’objectif de parvenir à la sécurité alimentaire à 
l’échelle mondiale et l’effort pour réduire la pauvreté et éradiquer la faim, 
réaffirmé dans la déclaration du millénaire de l’Assemblée générale des 
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Nations unies, dans la déclaration du sommet mondial sur la sécurité 
alimentaire de 2009 et dans le plan d’action du sommet mondial de 
l’alimentation de 1996.  

Il fait également référence aux engagements pris par les pays donateurs 
et bénéficiaires dans le cadre de la déclaration de Paris sur l’efficacité de 
l’aide au développement de l’OCDE en 2005.  

Il rappelle, enfin, que les Parties agissent conformément à leurs 
obligations dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
en particulier en matière d’aide alimentaire. 

L’article 1er fixe les objectifs de la convention : sauver des vies, 
réduire la faim ainsi qu’améliorer la sécurité alimentaire et l’état 
nutritionnel des populations les plus vulnérables.  

L’article 2 porte sur les principes d’assistance alimentaire qui doivent 
être mis en œuvre lorsque les Parties fournissent et livrent une assistance 
alimentaire. Il s’agit : 

– des principes généraux d’assistance alimentaire (tenir compte des 
objectifs de réhabilitation et de développement de long terme, renforcer 
l’autonomie et la résilience des populations vulnérables, éviter de créer de 
la dépendance et réduire les éventuels impacts négatif sur les bénéficiaires, 
sur la production et les marchés locaux, fournir une aide sous forme de 
dons lorsque cela est possible) ; 

– des principes d’une assistance alimentaire efficace (réduire autant 
que possible les coûts associés, coordonner les programmes d’assistance 
alimentaire avec ceux d’autres domaines connexes, promouvoir les achats 
locaux et régionaux, fournir une aide déliée lorsque cela est possible, éviter 
que l’assistance alimentaire soit utilisée pour promouvoir des objectifs 
économiques des Parties, éviter la réexportation de l’aide alimentaire) ; 

– des principes relatifs à la fourniture de l’assistance alimentaire (bien 
cibler les besoins alimentaires et nutritionnels des populations vulnérables, 
faire participer les bénéficiaires à la conception, mise en œuvre et 
évaluation de l’assistance alimentaire, respecter les habitudes alimentaires 
locales et culturelles, ainsi que la dignité des bénéficiaires) ; 

– des principes de responsabilisation en matière d’assistance 
alimentaire (renforcer la transparence des politiques et programmes 
d’assistance alimentaire, surveiller, évaluer et communiquer les résultats 
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des programmes afin de développer davantage les bonnes pratiques et en 
augmenter l’efficacité).  

L’article 3 porte sur la relation de la convention avec les accords de 
l’OMC, la convention n’ayant pas pour effet de déroger aux obligations 
existantes ou futures qui s’appliquent entre les Parties dans le cadre de 
l’OMC.  

L’article 4 définit les pays, populations vulnérables, produits, activités 
admissibles et les coûts associés. Les pays admissibles constituent 
l’ensemble des pays inscrits sur la liste des bénéficiaires de l’aide publique 
au développement établie par le Comité d’aide au développement de 
l’OCDE, et de tout autre pays désigné dans les règles de procédure. Les 
populations vulnérables admissibles correspondent aux populations 
vulnérables de tout pays admissible. Concernant les produits admissibles, il 
s’agit des produits qui contribuent à la satisfaction des besoins alimentaires 
et à la protection des moyens de subsistance. Leur liste figure dans les 
règles de procédure. Les activités admissibles comprennent la fourniture et 
la distribution de produits admissibles, la fourniture de fonds en espèce et 
de bons d’achats, les interventions nutritionnelles. Les coûts associés sont 
liés à la prestation des activités admissibles.  

L’article 5 porte sur l’engagement : chaque Partie doit prendre un 
engagement annuel en matière d’assistance alimentaire, exprimé en termes 
de valeur (devise choisie par la Partie) et/ou de quantité. Les contributions 
réalisées dans ce cadre devraient être faites exclusivement sous forme de 
dons, lorsque cela est possible, et doivent être déliées. Les contributions 
doivent être dirigées uniquement vers des pays admissibles ou des 
populations vulnérables admissibles, et peuvent se faire via des 
organisations internationales, intergouvernementales ou d’autres 
partenaires en matière d’assistance alimentaire, à l’exclusion des autres 
Parties. Si une Partie ne remplit pas son engagement annuel, sa quotité non 
réalisée est ajoutée à l’engagement annuel de la Partie pour l’année 
suivante. Il en va de même si la Partie dépasse son engagement annuel. 

L’article 6 concerne les rapports annuels et l’échange d’information. 
Chaque Partie doit remettre, chaque année, un rapport qui précise comment 
elle a rempli l’engagement annuel minimum pris au titre de la convention. 
Les Parties doivent échanger des informations sur leurs politiques en 
matière d’assistance alimentaire ainsi que sur les résultats de ces politiques. 

L’article 7 porte sur le Comité de l’assistance alimentaire. Il décrit sa 
composition, ses fonctions, les modalités de prise de décision (par consensus) 
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et son rôle de forum entre les Parties pour les questions relatives à 
l’assistance alimentaire. 

L’article 8 concerne le président et vice-président du Comité : il 
énumère les fonctions du président et les conditions de son remplacement.  

L’article 9 porte sur les sessions officielles et les réunions informelles : 
le Comité d’assistance alimentaire tient au moins une session officielle par 
année, et des observateurs et parties prenantes concernées peuvent y être 
invitées. 

L’article 10 est consacré au secrétariat. Celui-ci est désigné par le 
Comité de l’assistance alimentaire et s’occupe des tâches administratives. 

L’article 11 définit les modalités de résolution des différends qui 
incombe au Comité de l’assistance alimentaire de résoudre.   

L’article 12 porte sur la signature et la ratification, l’acceptation ou 
l’approbation.  

L’article 13 porte sur les modalités d’adhésion à la convention. 
Celle-ci est ouverte à l’adhésion de tout État ou de territoire douanier 
distinct.  

L’article 14 concerne la notification d’application à titre provisoire. 

L’article 15 précise les conditions d’entrée en vigueur de la 
convention. 

L’article 16 porte sur la procédure d’évaluation et d’amendement de la 
convention. 

L’article 17 concerne le retrait et fin. 

L’article 18 concerne le dépositaire de la convention : le secrétaire 
général des Nations unies.  

L’article 19 concerne les textes faisant foi qui sont déposés auprès du 
secrétaire général des Nations unies.  

Cette convention dispose que chaque Partie accepte de prendre un 
engagement annuel minimum en matière d’assistance alimentaire. Par 
ailleurs, dans l’hypothèse où cet engagement, ne serait pas tenu, il sera 
reporté sur l’année suivante (sauf circonstances extraordinaires). Ainsi 
l’engagement, de nature obligatoire représente bien une charge financière 
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directe et immédiate pour l’État, qui dépasse manifestement les dépenses 
de fonctionnement courant incombant à l’administration. Dès lors, la 
convention engage les finances de l’État, elle est donc soumise au 
Parlement en vertu de l’article 53 de la Constitution. 

Telles sont les principales observations qu’appelle la convention 
relative à l’assistance alimentaire. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et du développement 
international, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant la ratification de la convention 
relative à l’assistance alimentaire, délibéré en conseil des ministres après 
avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le 
ministre des affaires étrangères et du développement international, qui sera 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention relative à l’assistance 
alimentaire, signée à New York le 2 novembre 2012, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 

 

Fait à Paris, le 21 mai 2014. 

Signé : Manuel VALLS 

Par le Premier ministre : 
Le ministre des affaires étrangères  
et du développement international  

 

Signé : Laurent FABIUS 
 



 



. .

C O N V E N T I O N

relative à l’assistance alimentaire,

signée à New York le 2 novembre 2012



. .
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C O N V E N T I O N

relative à l’assistance alimentaire

Préambule

Les Parties à la présente Convention,

Confirmant leur engagement continu à l’égard des objectifs
toujours valables de la Convention relative à l’aide alimentaire
de 1999, visant à contribuer à la sécurité alimentaire mondiale
et à améliorer la capacité de la communauté internationale à
répondre aux situations d’urgence alimentaire et aux autres
besoins alimentaires des pays en développement ;

Souhaitant améliorer l’efficacité, l’efficience et la qualité de
l’assistance alimentaire destinée à préserver la vie et à alléger
les souffrances des populations les plus vulnérables, en parti-
culier dans les situations d’urgence, en renforçant la coopération
et la coordination internationales, notamment entre les Parties et
les parties prenantes ;

Reconnaissant que les populations vulnérables ont des
besoins alimentaires et nutritionnels particuliers ;

Affirmant que c’est aux Etats qu’incombe la responsabilité
première d’assurer leur propre sécurité alimentaire nationale et,
par conséquent, la concrétisation progressive du droit à une ali-
mentation adéquate énoncé dans les Directives volontaires à
l’appui de la concrétisation progressive du droit à une ali-
mentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire
nationale de l’Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), adoptées par le Conseil de la
FAO en novembre 2004 ;

Encourageant les gouvernements des pays qui souffrent d’in-
sécurité alimentaire à élaborer et à mettre en œuvre des straté-
gies nationales destinées à s’attaquer aux causes profondes de
cette insécurité au moyen de mesures à long terme, ainsi qu’à
assurer des liens adéquats entre les activités de secours, de
redressement et de développement ;

Se référant au droit international humanitaire et aux principes
humanitaires fondamentaux que sont l’humanité, l’impartialité,
la neutralité et l’indépendance ;

Se référant aux Principes et bonnes pratiques pour l’aide
humanitaire, approuvés à Stockholm le 17 juin 2003 ;

Reconnaissant que les Parties ont leurs propres politiques en
matière d’octroi d’assistance alimentaire dans les situations
urgentes et non urgentes ;

Considérant le Plan d’action du Sommet mondial de l’ali-
mentation adopté à Rome en 1996, ainsi que les cinq Principes
de Rome pour une sécurité alimentaire mondiale durable
énoncés dans la Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité
alimentaire de 2009, et en particulier l’engagement de parvenir
à la sécurité alimentaire à l’échelle mondiale et l’effort continu
pour réduire la pauvreté et éradiquer la faim, qui a été réaffirmé
par l’Assemblée générale des Nations unies dans sa Déclaration
du Millénaire ;

Considérant les engagements pris par les pays donateurs et
bénéficiaires en vue d’améliorer l’efficacité de l’aide au déve-
loppement en appliquant les principes énoncés dans la Déclara-
tion de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement de
l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) adoptée en 2005 ;

Déterminées à agir conformément à leurs obligations dans le
cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), en par-
ticulier à toute discipline de l’OMC en matière d’aide ali-
mentaire ;

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1er

Objectifs

La présente Convention a pour objectifs de sauver des vies,
de réduire la faim ainsi que d’améliorer la sécurité alimentaire
et l’état nutritionnel des populations les plus vulnérables en :

a) répondant aux besoins alimentaires et nutritionnels des
populations les plus vulnérables au moyen des engage-
ments pris par les Parties de fournir une assistance ali-
mentaire qui améliore l’accès à des aliments adéquats, sûrs
et nutritifs, et qui en favorise la consommation ;

b) faisant en sorte que l’assistance alimentaire fournie aux
populations les plus vulnérables soit adaptée, opportune,
efficace, efficiente et fondée sur les besoins et des prin-
cipes communs ;

c) facilitant l’échange d’information, la coopération et la
coordination, de même qu’en offrant un forum aux débats
en vue d’améliorer l’utilisation efficace, efficiente et cohé-
rente des ressources des Parties pour répondre aux besoins.

Article 2

Principes d’assistance alimentaire

Les Parties devraient toujours respecter les principes qui
suivent lorsqu’elles fournissent et livrent une assistance ali-
mentaire aux populations les plus vulnérables :

a) Principes généraux d’assistance alimentaire :

i) fournir une assistance alimentaire seulement lorsqu’il
s’agit du moyen le plus efficace et le mieux adapté pour
répondre aux besoins alimentaires ou nutritionnels des
populations les plus vulnérables,

ii) fournir une assistance alimentaire en tenant compte des
objectifs de réhabilitation et de développement à long
terme des pays bénéficiaires, tout en soutenant l’objectif
plus large d’assurer la sécurité alimentaire, lorsque cela
est approprié, 

iii) fournir une assistance alimentaire d’une manière qui
protège les moyens de subsistance et renforce l’auto-
nomie et la résilience des populations vulnérables et des
collectivités locales, qui prévient et atténue les crises de
sécurité alimentaire et qui permet de se préparer et de
réagir à celles-ci, 

iv) fournir une assistance alimentaire d’une façon qui
permet d’éviter la dépendance et de réduire au minimum
l’impact négatif direct et indirect sur les bénéficiaires et
toute autre personne, 

v) fournir une assistance alimentaire d’une façon qui n’en-
traîne pas d’effets défavorables sur la production locale,
les conditions de marché, les structures de commerciali-
sation et le commerce, ou sur le prix des biens de pre-
mière nécessité pour les populations vulnérables, 
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vi) fournir une aide alimentaire exclusivement sous forme
de dons, lorsque cela est possible ;

b) Principes d’une assistance alimentaire efficace :
i) dans le but d’accroître la somme disponible pour

financer l’assistance alimentaire destinée aux populations
vulnérables et de promouvoir l’efficience, réduire autant
que possible les coûts associés, 

ii) chercher activement à coopérer, à coordonner et à
échanger l’information pour améliorer l’efficacité et
l’efficience des programmes d’assistance alimentaire
ainsi que la cohérence entre l’assistance alimentaire et
les domaines et instruments de politique connexes, 

iii) acheter les aliments et les autres composantes de
l’assistance alimentaire sur les marchés locaux ou régio-
naux, lorsque cela est possible et approprié, 

iv) fournir de plus en plus une assistance alimentaire
déliée en espèces, lorsque cela est possible et correspond
aux besoins, 

v) monétiser l’aide alimentaire seulement lorsqu’un besoin
précis le justifie et pour améliorer la sécurité alimentaire
des populations vulnérables ; fonder la monétisation sur
une analyse objective et transparente du marché et éviter
tout détournement commercial, 

vi) faire en sorte que l’assistance alimentaire ne soit pas
utilisée pour promouvoir les objectifs de développement
des marchés des Parties, 

vii) éviter dans la plus large mesure possible la réexporta-
tion de l’aide alimentaire, sauf pour prévenir une situa-
tion d’urgence ou pour y réagir ; réexporter l’aide ali-
mentaire seulement d’une manière qui permet d’éviter
tout détournement commercial, 

viii) reconnaître, s’il y a lieu, que c’est aux autorités
compétentes ou aux parties prenantes concernées qu’in-
combent la tâche et la responsabilité premières d’orga-
niser, de coordonner et de mettre en œuvre les opéra-
tions d’assistance alimentaire ;

c) Principes relatifs à la fourniture de l’assistance ali-
mentaire :
i) cibler l’assistance alimentaire en fonction des besoins

alimentaires et nutritionnels des populations les plus vul-
nérables, 

ii) faire participer les bénéficiaires, et les autres parties
prenantes concernées s’il y a lieu, à l’évaluation des
besoins des bénéficiaires ainsi qu’à la conception, à la
mise en œuvre, à la surveillance et à l’évaluation de
l’assistance alimentaire,

iii) fournir une assistance alimentaire qui satisfait aux
normes applicables en matière de sécurité sanitaire et de
qualité et qui respecte les habitudes alimentaires locales
et culturelles ainsi que les besoins nutritionnels des
bénéficiaires, 

iv) respecter la dignité des bénéficiaires de l’assistance ali-
mentaire ;

d) Principes de responsabilisation en matière d’assistance ali-
mentaire :
i) prendre des mesures précises et adéquates pour renforcer

la responsabilisation et la transparence des politiques,
des programmes et des opérations d’assistance ali-
mentaire, 

ii) surveiller, évaluer et communiquer, sur une base régu-
lière et transparente, les résultats et l’impact des activités
d’assistance alimentaire afin de développer davantage les
pratiques exemplaires et de maximiser leur efficacité.

Article 3

Relation avec les accords de l’OMC

La présente Convention n’a pas pour effet de déroger aux
obligations existantes ou futures qui s’appliquent entre les Par-
ties dans le cadre de l’OMC. En cas de conflit entre de telles
obligations et la présente Convention, les premières l’emportent.
La présente Convention est sans préjudice des positions qu’une
Partie peut adopter dans le cadre de négociations au sein de
l’OMC.

Article 4

Pays admissible, populations vulnérables admissibles, produits
admissibles, activités admissibles et coûts associés

1. L’expression « pays admissible » s’entend de tout pays
inscrit sur la Liste des bénéficiaires de l’aide publique au déve-
loppement établie par le Comité d’aide au développement
(CAD) de l’OCDE, ou de tout autre pays désigné dans les
Règles de procédure et de mise en œuvre.

2. L’expression « populations vulnérables admissibles »
s’entend des populations vulnérables de tout pays admissible.

3. L’expression « produits admissibles » s’entend des pro-
duits destinés à la consommation humaine qui sont conformes
aux politiques et aux dispositions législatives nationales per-
tinentes du pays où se déroulent les opérations, y compris, le
cas échéant, aux normes internationales applicables en matière
de sécurité sanitaire et de qualité des aliments, ainsi que des
produits qui contribuent à la satisfaction des besoins ali-
mentaires et à la protection des moyens de subsistance dans les
situations d’urgence et de redressement rapide. La liste des pro-
duits admissibles est fournie dans les Règles de procédure et de
mise en œuvre.

4. Les activités admissibles aux fins de l’exécution de l’enga-
gement annuel minimum d’une Partie conformément à l’article 5
sont conformes à l’article 1er et comprennent au moins les acti-
vités suivantes :

a) la fourniture et la distribution de produits admissibles ;
b) la fourniture de fonds en espèces et de bons d’achat ali-

mentaire ;
c) des interventions nutritionnelles.

Ces activités admissibles sont décrites de manière plus
détaillée dans les Règles de procédure et de mise en œuvre.

5. Les coûts associés admissibles aux fins de l’exécution de
l’engagement annuel minimum d’une Partie conformément à
l’article 5 sont conformes à l’article 1er et sont limités aux coûts
directement liés à la prestation des activités admissibles, comme
le précisent les Règles de procédure et de mise en œuvre.

Article 5

Engagement

1. Pour atteindre les objectifs de la présente Convention,
chaque Partie accepte de prendre un engagement annuel en
matière d’assistance alimentaire, établi en conformité avec ses
lois et règlements. L’engagement pris par chaque Partie est
appelé « engagement annuel minimum ».

2. L’engagement annuel minimum est exprimé en termes de
valeur ou de quantité, comme le précisent les Règles de procé-
dure et de mise en œuvre. Pour exprimer son engagement, une
Partie peut utiliser une valeur ou une quantité minimales, ou
encore une combinaison de ces deux éléments.

3. Les engagements annuels minima exprimés en termes de
valeur peuvent être libellés dans la devise choisie par la Partie.
Les engagements annuels minima exprimés en termes de quan-
tité peuvent être fixés en tonnes d’équivalent céréales ou autres
unités de mesure précisées dans les Règles de procédure et de
mise en œuvre.

4. Chaque Partie avise le Secrétariat de son engagement
annuel minimum initial le plus rapidement possible et au plus
tard six mois suivant l’entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, ou dans les trois mois suivant son adhésion à la présente
Convention.

5. Chaque Partie avise le Secrétariat de tout changement de
son engagement annuel minimum pour les années subséquentes
au plus tard le quinze décembre de l’année qui précède le chan-
gement.

6. Le Secrétariat communique les engagements annuels
minima à jour à toutes les Parties le plus rapidement possible et
au plus tard le premier jour de janvier de chaque année.

7. Les contributions destinées à remplir les engagements
annuels minima devraient être faites exclusivement sous forme
de dons, lorsque cela est possible. En ce qui concerne l’assis-
tance alimentaire comptée pour l’exécution de l’engagement
d’une Partie, au minimum 80 % de l’assistance destinée aux
pays admissibles et aux populations vulnérables admissibles,
comme le précisent les Règles de procédure et de mise en
œuvre, sont versés exclusivement sous forme de dons. Dans la
mesure du possible, les Parties s’efforcent de dépasser progres-
sivement ce pourcentage. Les contributions qui ne sont pas
faites exclusivement sous forme de dons devraient être indi-
quées dans le rapport annuel de chaque Partie.
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8. Les Parties s’engagent à effectuer toutes leurs transactions
d’assistance alimentaire au titre de la présente Convention de
manière à éviter tout préjudice à la structure normale de produc-
tion et du commerce international.

9. Les Parties font en sorte que l’octroi de l’assistance ali-
mentaire ne soit pas lié directement ou indirectement, officielle-
ment ou officieusement, de manière expresse ou tacite, à des
exportations commerciales de produits agricoles ou autres mar-
chandises et services à destination des pays bénéficiaires.

10. Pour remplir son engagement annuel minimum, qu’il soit
exprimé en termes de valeur ou de quantité, une Partie fait des
contributions qui sont conformes à la présente Convention et
qui consistent en des fonds destinés à financer les produits
admissibles, les activités admissibles et les coûts associés, au
sens de l’article 4 et comme le précisent les Règles de procé-
dure et de mise en œuvre.

11. Les contributions faites pour remplir l’engagement annuel
minimum pris au titre de la présente Convention ne peuvent être
dirigées que vers des pays admissibles ou des populations vul-
nérables admissibles, au sens de l’article 4 et comme le pré-
cisent les Règles de procédure et de mise en œuvre.

12. Les contributions des Parties peuvent être faites de
manière bilatérale, par l’intermédiaire d’organisations inter-
gouvernementales, d’autres organisations internationales ou
d’autres partenaires en matière d’assistance alimentaire, à
l’exclusion toutefois des autres Parties.

13. Chaque Partie s’efforce de remplir son engagement
annuel minimum. Si une Partie n’est pas en mesure de remplir
son engagement annuel minimum pour une année donnée, elle
décrit les circonstances de ce manquement dans son rapport
annuel pour l’année concernée. La quotité non réalisée est
ajoutée à l’engagement annuel minimum de la Partie pour
l’année suivante, à moins que le Comité institué en vertu de
l’article 7 n’en décide autrement ou que des circonstances extra-
ordinaires justifient de ne pas le faire.

14. Si la contribution d’une Partie dépasse l’engagement
annuel minimum de celle-ci, la quotité excédentaire, jusqu’à
concurrence de cinq pour cent de son engagement annuel
minimum, peut être réputée faite au titre de l’engagement de la
Partie pour l’année suivante.

Article 6

Rapports annuels et échange d’information

1. Dans les quatre-vingt-dix jours suivant la fin de l’année
civile, chaque Partie présente au Secrétariat, conformément aux
Règles de procédure et de mise en œuvre, un rapport annuel qui
précise comment elle a rempli l’engagement annuel minimum
pris au titre de la présente Convention.

2. Ce rapport annuel contient une partie narrative qui peut
comprendre des renseignements sur la façon dont les politiques,
les programmes et les opérations de la Partie en matière d’assis-
tance alimentaire contribuent aux objectifs et aux principes de la
présente Convention.

3. Les Parties devraient, sur une base continue, échanger de
l’information sur leurs politiques et programmes en matière
d’assistance alimentaire ainsi que sur les résultats de leurs éva-
luations de ces politiques et programmes.

Article 7

Comité de l’assistance alimentaire

1. Il est institué un Comité de l’assistance alimentaire (le
« Comité »), composé de toutes les Parties à la présente
Convention.

2. Le Comité prend les décisions lors de ses sessions offi-
cielles et exerce les fonctions nécessaires à l’application des dis-
positions de la présente Convention conformément aux principes
et objectifs de celle-ci.

3. Le Comité adopte ses règles de procédure ; il peut égale-
ment adopter des règles explicitant les dispositions de la pré-
sente Convention afin d’en assurer la bonne mise en œuvre. Le
document FAC(11/12)1 – 25 avril 2012 du Comité de l’aide ali-
mentaire institué par la Convention relative à l’aide alimentaire
de 1999 sert de Règles de procédure et de mise en œuvre ini-
tiales pour la présente Convention. Le Comité peut ultérieure-
ment décider de modifier ces Règles de procédure et de mise en
œuvre.

4. Le Comité prend ses décisions par consensus, ce qui
signifie qu’aucune Partie n’a exprimé d’opposition formelle à
l’égard de la proposition de décision du Comité sur une ques-
tion débattue lors d’une session officielle. Une opposition for-
melle peut être exprimée lors de la session officielle ou dans les
trente jours suivant la distribution du compte rendu de session
officielle contenant les propositions de décisions concernées.

5. Pour chacune des années, le Secrétariat prépare à l’inten-
tion du Comité un rapport sommaire qui est rédigé, adopté et
publié conformément aux Règles de procédure et de mise en
œuvre.

6. Le Comité devrait servir de forum aux débats entre les
Parties concernant les questions relatives à l’assistance ali-
mentaire, telles que la nécessité d’obtenir des engagements adé-
quats et opportuns en matière de ressources pour répondre aux
besoins alimentaires et nutritionnels, en particulier dans des
situations d’urgence ou de crise particulières. Il devrait faciliter
l’échange d’information avec les autres parties prenantes et sa
diffusion auprès de celles-ci et consulter ces parties prenantes et
en recevoir de l’information pour alimenter ses débats.

7. Chaque Partie désigne un représentant chargé de recevoir
les avis et autres communications du Secrétariat.

Article 8

Président et vice-président du Comité

1. Au cours de la dernière session officielle de chaque année,
le Comité désigne un président et un vice-président pour l’année
suivante.

2. Le président exerce les fonctions suivantes :

a) approuver le projet d’ordre du jour de chaque session offi-
cielle ou réunion informelle ;

b) présider les sessions officielles ou les réunions infor-
melles ;

c) prononcer l’ouverture et la clôture de chaque session offi-
cielle ou réunion informelle ;

d) soumettre, au début de chaque session officielle ou réu-
nion informelle, le projet d’ordre du jour à l’approbation
du Comité ;

e) diriger les débats et assurer le respect des Règles de pro-
cédure et de mise en œuvre ;

f) donner la parole aux Parties ;
g) statuer sur toute motion d’ordre conformément aux Règles

de procédure et de mise en œuvre applicables ;
h) poser des questions et annoncer les décisions.

3. Si le président s’absente pendant une session officielle ou
une réunion informelle ou une partie d’une telle session ou réu-
nion, ou s’il est momentanément empêché de remplir les fonc-
tions de président, le vice-président le remplace. En l’absence
du président et du vice-président, le Comité désigne un pré-
sident temporaire.

4. Si, pour une raison quelconque, le président ne peut conti-
nuer à remplir ses fonctions, il est remplacé par le vice-
président jusqu’à la fin de l’année en cours.

Article 9

Sessions officielles et réunions informelles

1. Le Comité tient des sessions officielles et réunions infor-
melles conformément aux Règles de procédure et de mise en
œuvre.

2. Le Comité tient au moins une session officielle par année.
3. Le Comité tient des sessions officielles et des réunions

informelles additionnelles à la demande du président ou d’au
moins trois Parties.

4. Le Comité peut inviter des observateurs et des parties pre-
nantes concernées qui souhaitent discuter de questions parti-
culières en rapport avec l’assistance alimentaire à assister à ses
sessions officielles ou à ses réunions informelles conformément
aux Règles de procédure et de mise en œuvre.

5. Le Comité se réunit à l’endroit déterminé conformément
aux Règles de procédure et de mise en œuvre.

6. L’ordre du jour des sessions officielles et des réunions
informelles est établi conformément aux Règles de procédure et
de mise en œuvre.

7. Le compte rendu d’une session officielle, qui comprend
toutes les propositions de décisions du Comité, est distribué
dans les trente jours suivant la session en question.
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Article 10

Secrétariat

Le Comité désigne un Secrétariat et fait appel à ses services.
conformément aux Règles de procédure et de mise en œuvre. Le
Comité demande au Conseil international des céréales (CIC)
que le Secrétariat de celui-ci agisse en tant que Secrétariat ini-
tial du Comité.

2. Le Secrétariat exerce les fonctions énoncées dans la pré-
sente Convention et dans les Règles de procédure et de mise en
œuvre, il s’occupe des tâches administratives, y compris du trai-
tement et de la distribution de la documentation et des rapports,
et exerce les autres fonctions identifiées par le Comité.

Article 11

Résolution des différends

Le Comité s’efforce de résoudre tout différend entre les Par-
ties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre de la pré-
sente Convention ou des Règles de procédure et de mise en
œuvre, y compris toute allégation de non-respect des obligations
énoncées dans la présente Convention.

Article 12

Signature et ratification,
acceptation ou approbation

La présente Convention sera ouverte à la signature de
l’Argentine, de l’Australie, de la République d’Autriche, du
Royaume de Belgique, de la République de Bulgarie, du
Canada, de la République de Croatie, de la République de
Chypre, de la République tchèque, du Royaume de Danemark,
de l’Union européenne, de la République d’Estonie, de la
République de Finlande, de la République française, de la
République fédérale d’Allemagne, de la République hellénique,
de la Hongrie, de l’Irlande, de la République italienne, du
Japon, de la République de Lettonie, de la République de
Lituanie, du Grand-Duché de Luxembourg, de la République de
Malte, du Royaume des Pays-Bas, du Royaume de Norvège, de
la République de Pologne, de la République portugaise, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la République de Slo-
vénie, du Royaume d’Espagne, du Royaume de Suède, de la
Confédération suisse, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord ainsi que des Etats-Unis d’Amérique, au
Siège de l’Organisation des Nations unies à New York, du
11 juin 2012 au 31 décembre 2012. La présente Convention est
soumise à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation de
chaque signataire. Les instruments de ratification, d’acceptation
ou d’approbation sont déposés auprès du dépositaire.

Article 13

Adhésion

1. Tout Etat mentionné à l’article 12 qui n’a pas signé la pré-
sente Convention avant la clôture de la période de signature, ou
l’Union européenne si elle ne l’a pas signée dans ce délai, peut
adhérer à la présente Convention en tout temps après la fin de
cette période. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès
du dépositaire.

2. Une fois entrée en vigueur conformément à l’article 15, la
présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout Etat qui
n’est pas mentionné à l’article 12, ou de tout territoire douanier
distinct jouissant d’une entière autonomie dans la conduite de
ses relations commerciales extérieures qui est jugé admissible
par décision du Comité. Les instruments d’adhésion sont
déposés auprès du dépositaire.

Article 14

Notification d’application à titre provisoire

Tout Etat mentionné à l’article 12, ou l’Union européenne,
qui entend ratifier, accepter ou approuver la présente Conven-
tion ou y adhérer, ou tout Etat ou territoire douanier distinct
jugé admissible à l’adhésion par décision du Comité conformé-
ment à l’article 13, paragraphe 2, mais qui n’a pas encore
déposé son instrument, peut, en tout temps, déposer une notifi-

cation d’application à titre provisoire de la présente Convention
auprès du dépositaire. La Convention s’applique à titre provi-
soire à cet Etat, à ce territoire douanier distinct ou à l’Union
européenne à partir de la date du dépôt de sa notification.

Article 15

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2013 si, au 30 novembre 2012, cinq signataires ont déposé
des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

2. Si la présente Convention n’entre pas en vigueur confor-
mément au paragraphe 1, les signataires de la présente Conven-
tion qui auront déposé des instruments de ratification, d’accep-
tation ou d’approbation, ainsi que les Etats ou l’Union
européenne qui auront déposé des instruments d’adhésion
conformément à l’article 13, paragraphe 1, pourront décider
unanimement qu’elle entrera en vigueur entre eux.

3. Lorsqu’un Etat, un territoire douanier distinct ou l’Union
européenne ratifie, accepte, approuve la présente Convention ou
adhère à celle-ci après son entrée en vigueur, la présente
Convention entre en vigueur à son égard à la date du dépôt de
son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou
d’adhésion.

Article 16

Procédure d’évaluation et d’amendement

1. A tout moment après l’entrée en vigueur de la présente
Convention, une Partie peut proposer une évaluation de la per-
tinence de la présente Convention ou proposer des amendements
à celle-ci. Toute proposition d’amendement est communiquée
par le Secrétariat à toutes les Parties au moins six mois à
l’avance, et elle est débattue à la session officielle du Comité
qui suit l’expiration de ce délai de préavis.

2. Toute proposition d’amendement de la présente Conven-
tion est adoptée par décision du Comité. Le Secrétariat commu-
nique à toutes les Parties et au dépositaire toute proposition
d’amendement adoptée par le Comité. Le dépositaire commu-
nique tout amendement adopté à toutes les Parties.

3. La notification d’acceptation d’un amendement est
envoyée au dépositaire. L’amendement adopté entre en vigueur,
à l’égard des Parties qui ont envoyé cette notification, quatre-
vingt-dix jours après la date à laquelle le dépositaire a reçu les
notifications de Parties représentant au moins quatre cinquièmes
du nombre des Parties à la présente Convention à la date de
l’adoption de la proposition d’amendement par le Comité.
L’amendement entre en vigueur à l’égard de toute autre Partie
quatre-vingt-dix jours après que celle-ci a déposé sa notification
auprès du dépositaire. Le Comité peut décider qu’un seuil dif-
férent soit utilisé pour le nombre de notifications requises afin
de déclencher l’entrée en vigueur d’un amendement donné. Le
Secrétariat communique cette décision à toutes les Parties et au
dépositaire.

Article 17

Retrait et fin

1. Toute Partie peut se retirer de la présente Convention à la
fin de toute année en notifiant son retrait par écrit au dépositaire
et au Comité au moins quatre-vingt-dix jours avant la fin de
l’année en question. Cette Partie n’est pas de ce fait libérée de
son engagement annuel minimum ou des obligations en matière
de rapports qu’elle a contractés au titre de la présente Conven-
tion alors qu’elle était une Partie à celle-ci et qui n’ont pas été
exécutés avant la fin de l’année en question.

2. A tout moment après l’entrée en vigueur de la présente
Convention, une Partie peut proposer qu’il y soit mis fin. Cette
proposition est communiquée par écrit au Secrétariat, qui la
transmet à toutes les Parties au moins six mois avant qu’elle ne
soit soumise à l’examen du Comité.
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Article 18

Dépositaire

1. Le Secrétaire général des Nations unies est désigné
comme dépositaire de la présente Convention.

2. Le dépositaire reçoit notification de toute signature, ratifi-
cation, acceptation, approbation et notification d’application à
titre provisoire de la présente Convention, ainsi que de toute
adhésion à celle-ci, et il informe toutes les Parties et tous les
signataires des notifications reçues.

Article 19

Textes faisant foi

Les textes originaux de la présente Convention, dont les ver-
sions en langues française et anglaise font également foi, sont
déposés auprès du Secrétaire général des Nations unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet
effet, ont signé la présente Convention.

FAIT à Londres, le 25 avril 2012.

. .

TCA 2013-8. − Imprimerie de la direction de l’information légale et administrative 

550130080-000213



 



 
 
 
 
 
 
 

 
PROJET DE LOI 

 
autorisant la ratification de la convention relative à l’assistance alimentaire 
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ÉTUDE D’IMPACT 
 
 
I. - Situation de référence et objectifs de l’accord ou convention 

 

La Convention relative à l’assistance alimentaire a été signée par la France le 
2 novembre 2012 et est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. La Convention compte 
actuellement quatorze signataires : Australie, Autriche, Bulgarie, Canada, Danemark, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Japon, Luxembourg, Portugal, Suisse et Union 
européenne. Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. L’article XV de la Convention 
prévoyait son entrée en vigueur à cette date si, au 30 novembre 2012, cinq des signataires avaient 
déposé leur instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation (6 signataires avaient 
déposé leur instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation au 30 novembre 2012 : 
l’Union européenne, le Canada, le Danemark, le Japon, la Suisse et les États-Unis). 

 
Cette Convention se substitue à la Convention relative à l'aide alimentaire (CAA) de 

1999, issue du renouvellement à plusieurs reprises de la Convention relative à l'aide alimentaire 
créée en 1967 sous la forme d'un accord international. Dans le cadre de cet accord, les pays 
développés disposant d'excédents agricoles s'engageaient à fournir aux pays en développement 
qui en avaient besoin un niveau minimum d'aide alimentaire (des céréales notamment).  

 
À l'issue du dernier renouvellement de 1999, de nombreux pays, membres de la CAA, ont 

estimé que la Convention ne répondait plus aux exigences et pratiques de l'assistance alimentaire 
et qu’il convenait de la modifier. La majorité des donateurs est en effet passée d'une aide 
alimentaire en nature à une stratégie d'assistance comprenant une multiplicité de réponses à 
l'insécurité alimentaire, et, dans les faits, entre 1999 et 2008, les livraisons réelles d'aide 
alimentaire en nature dans le cadre de la CAA ont baissé de 15 à 6,8 millions de tonnes.  

 
La France et l’Union européenne souhaitaient renégocier ce texte pour l’adapter au 

contexte actuel, en faisant notamment évoluer son objectif d’une logique de gestion de surplus 
agricoles à une contribution à la sécurité alimentaire mondiale via la fourniture d’assistance 
alimentaire aux plus vulnérables, particulièrement dans les situations de crise, de transition et de 
fragilité.  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère des affaires étrangères et  
du développement international  

———— 
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Les objectifs de la nouvelle Convention visent à une meilleure intégration de l'aide 

alimentaire dans le cadre global de l'appui à la sécurité alimentaire. La Convention entend 
contribuer à l’amélioration à long terme de la sécurité alimentaire et à promouvoir les capacités 
de résistance des populations, via la fourniture d’assistance alimentaire aux plus vulnérables, 
particulièrement dans les situations de crise, de transition et de fragilité. Elle contribue à faire 
évoluer les pratiques vers des réponses plus ciblées sur les besoins et à maintenir les lignes 
budgétaires correspondantes des donateurs et, en conséquence, la capacité de mobilisation 
internationale de l’aide alimentaire (chaque Partie prend en effet un «engagement annuel 
minimum »). 

 
Elle élargit la palette d’interventions éligibles afin de prendre en compte la diversité 

d’outils, autre que l’aide alimentaire en nature, qui peuvent s’avérer plus efficaces et mieux 
adaptés aux besoins des populations : bons d’achat, transferts monétaires, semences, 
interventions vétérinaires, etc. Elle permet également de faire évoluer la nature des engagements 
et exprimer ceux-ci en valeur monétaire plutôt qu’en volume (tonnes équivalent céréales). 

 
Elle privilégie le caractère humanitaire de l'assistance alimentaire puisqu'elle porte sur 

des activités à court terme d'un an au maximum : chaque Partie à la Convention prend un 
« engagement annuel minimum » exprimé en termes de valeur ou de quantité.  

 
En outre, la Convention incite à fournir l'assistance alimentaire en se fondant strictement 

sur les besoins identifiés selon des critères objectifs et en tenant compte du contexte local. Par 
ailleurs, elle promeut le respect des principes humanitaires, encourage les achats d'aliments sur 
les marchés locaux ou régionaux et reflète les préoccupations nutritionnelles dans le cadre de 
l'assistance alimentaire.  Elle prévoit également des outils de suivi et d'évaluation adéquats et 
favorise le partage des meilleures pratiques. 

 
Enfin, elle donne la priorité aux pays les moins avancés et aux pays à faible revenu dans 

l’allocation de l’aide alimentaire 
 

II. - Conséquences estimées de la mise en œuvre de l’accord ou convention 
 

- Conséquences économiques 
Sans objet 

 

- Conséquences financières 
 

L’article V de la Convention dispose que chaque Partie accepte de prendre un engagement 
annuel minimum en matière d’assistance alimentaire. Celui-ci est exprimé en termes de valeur 
ou de quantité. La France a annoncé, pour 2013-2015, un « engagement annuel minimum » de 35 
millions d’euros en matière d’assistance alimentaire. Il s’agit d’un montant constant depuis 2009. 
À titre de comparaison, l’engagement annuel minimum de l’Union européenne devrait se monter 
à une hauteur de 200 millions d’euros et celui de la Finlande à 6 millions d’euros. Ce montant 
correspond à l’aide alimentaire programmée mobilisée chaque année par le Département 
(Direction des Biens publics mondiaux et du développement, Direction générale de la 
mondialisation, du développement et des partenariats) sur les crédits du programme 209. La 
Convention engage donc les finances de l’État et à ce titre doit faire l’objet d’une approbation 
parlementaire. 
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- Conséquences sociales 

Sans objet 

 

- Conséquences environnementales 
Sans objet 

 

- Conséquences juridiques 
 . Articulation avec le cadre juridique existant 
 

Au niveau international, l’effort pour réduire la pauvreté et éradiquer la faim a été affirmé 
par l’Assemblée générale des Nations unies dans sa Déclaration du Millénaire adoptée en 2000. 
La Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire de 2009 a également stipulé 
l’effort pour éradiquer la faim, de même que le Plan d’action du Sommet mondial de 
l’alimentation adopté à Rome en 1996. En outre, les engagements pris par les pays donateurs et 
bénéficiaires en vue d’améliorer l’efficacité de l’aide au développement ont été énoncés dans la 
Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) adoptée en 2005.  

 
Au niveau européen, l’Union a signé la Convention relative à l’assistance alimentaire, celle-

ci permettant de réaliser les objectifs relatifs à l’aide humanitaire visés à l’article 214, paragraphe 
1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. L’Union était également partie à la 
Convention relative à l’aide alimentaire de 1999. Les orientations de la Convention sont 
conformes à la politique de l’Union en matière d’assistance alimentaire, et en particulier aux 
Conclusions du Conseil sur l’assistance alimentaire à caractère humanitaire adoptées le 10 mai 
2010. La nouvelle Convention d’assistance alimentaire adoptée à Londres doit permettre 
d’améliorer l’efficacité des actions d’assistance et le travail commun de l’ensemble des acteurs 
impliqués, en préservant des vies, protégeant les moyens de subsistance et en renforçant les 
capacités de résistance des populations confrontées à des crises alimentaires.  

 
L’aide alimentaire est un sujet qui figure dans l’Accord relatif à l’agriculture de l’OMC de 

1994. Cet accord fixe des règles quant à sa prise en compte dans les engagements et notamment 
en matière de subventions à l'exportation. Il est prévu que toute question relative à ces règles soit 
traitée par le Comité de l'agriculture, institué en vertu de cet accord. La présente convention 
d’aide alimentaire n’a aucun mandat pour influer ou déroger sur les obligations figurant  dans cet 
accord. Par ailleurs en cas de différend, c’est ce comité de l’agriculture qui reste seul compétent. 

 
- Conséquences administratives 
 

Les dispositifs prévus par la Convention  (Comité d’aide alimentaire, élaboration de rapports 
annuels par chaque Partie) sont déjà en place. Il s’agit en effet des mêmes dispositifs que ceux 
prévus par la Convention d’aide alimentaire de 1999. Le Secrétariat du Conseil international des 
céréales (CIC) continue d’agir en tant que Secrétariat du Comité. Le CIC est une organisation 
intergouvernementale spécialisée dans les échanges de céréales et d’oléagineux. Il administre la 
Convention sur le commerce des céréales de 1995. Le Secrétariat du CIC assure les services 
administratifs du Conseil international des céréales. Il constitue une source indépendante de 
renseignements et d’analyses faisant autorité sur l’évolution des marchés mondiaux des céréales 
et des oléagineux. 

 
Cette nouvelle Convention n’entraîne aucune modification du cadre institutionnel et 

administratif de mise en œuvre de l’aide alimentaire. Celle-ci continue d’être affectée par le 
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Comité interministériel de l’Aide alimentaire, qui réunit le Ministère des Affaires étrangères, le 
Ministère de l’Agriculture, de l'agro-alimentaire et de la forêt, le Ministère de l’Économie et des 
Finances et l’Agence française de développement.  
 
III. - Historique des négociations 

 
Lors du dernier renouvellement de 1999, de nombreux pays, notamment l’Union européenne 

et la France, membres de la CAA,  estimaient que la Convention ne répondait plus aux exigences 
et pratiques de l'assistance alimentaire et qu’il convenait de la modifier. La décision de 
modification a toutefois été différée afin d'attendre l'issue des négociations du programme de 
Doha pour le développement.   
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Le Comité de l'aide alimentaire, chargé de l'administration de la Convention, a décidé en 

juin 2009 d'entamer des travaux en vue d'établir une nouvelle CAA. Dans l'attente de 
l'aboutissement des négociations de la nouvelle Convention, la CAA de 1999 a été prorogée 
jusqu’au 30 juin 2012. 

 
La nouvelle Convention a finalement été adoptée à Londres le 25 avril 2012.  
 

IV. - État des signatures et ratifications 
 

La Convention a été adoptée le 25 avril 2012.  
 
Elle a été ouverte à la signature du 11 juin 2012 au 31 décembre 2012.  
 
Elle a été signée par la France le 2 novembre 2012.  
 
Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. L’article XV de la Convention prévoyait 

son entrée en vigueur à cette date si, au 30 novembre 2012, cinq des signataires avaient déposé 
leur instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation. 

 
Au 16 mars 2014, 14 États ont signé la Convention (Ratification, Approbation (AA), 

Acceptation (A)) : 
Participant Signature                 Ratification 

Australie 21 Déc. 2012    

Autriche  8 Nov. 2012                 29 Jan. 2013  

Bulgarie 25 Sep. 2012    

Canada  6 Sep. 2012                 23 Nov. 2012  

Danemark   2 Oct. 2012                   6 Nov. 2012 AA 

Union européenne  1 Août 2012  
 

Finlande 21 Déc. 2012                 21 Déc. 2012 A 

France  2 Nov. 2012    

Grèce 26 Sep. 2012    

Japon 24 Juil. 2012                  24 Juil. 2012 A 

Luxembourg 24 Sep. 2012    

Portugal  6 Sep. 2012    

Suisse 10 Oct. 2012                  10 Oct. 2012  

États-Unis d’Amérique 26 Sep. 2012  
 

 
V. - Déclarations ou réserves 

Sans objet 

 

 



 



 


